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Monsieur Vincent Garel
Président du CRTL Occitanie
CS78543, 14 rue Rivals
31 000 TOULOUSE

 Paris, le 2 décembre 2024


Objet : Participation de l’association Hortis, au jury régional Villes et Villages Fleuris Occitanie

Monsieur le Président,
Pour faire suite à mon courrier du 25 novembre 2023 laissé sans suite, je me permets de revenir vers vous à quelques jours de la remise des prix à Nîmes. Depuis de nombreuses années, les responsables des espaces verts et naturels des villes que je représente, participent à l’organisation et l’animation du jury du label des Villes et Villages Fleuris en Occitanie. Notre expérience technique et pratique accompagne les collectivités territoriales dans le sens de la transition écologique en lien avec les critères du label. 
La délégation Occitanie d’Hortis souhaite au travers de la convention liant nos institutions par un partenariat, appeler à votre attention les actions qui semblent primordiales pour l'organisation future des tournées de jury :  
· Concernant les communes 4 fleurs: comme ce fût le cas dans un récent passé, une pré-visite avant le passage du jury national pour le renouvellement du label est attendue par les collectivités. Les villes labellisées 4 fleurs sont les étendards du label avec la participation active des techniciens au jury ainsi qu’aux journées techniques. C’est aussi un élément moteur et stimulant dans la progression de toutes les communes. 
· Concernant les communes 3 fleurs proposées au niveau 4 fleurs: bien que le CNVVF se positionne pour accompagner ces communes; ces dernières doivent être soutenues régionalement par un COTEC du CRTO afin de préparer ce moment fort pour la collectivité. Ce dispositif existant par le passé à permis aux villes visitées d’être distinguées avec succès. 
L’évaluation, l’accompagnement et le conseil à ces communes est primordial pour leur réussite et traduit une proximité, une implication de la Région de manière positive et constructive. Plus la région comptera de communes labellisées 4 fleurs, plus l’importance du label sera reconnue et insufflera une dynamique qui participera au rayonnement de notre territoire.
Notre association reste à votre disposition pour échanger et participer à un dialogue constructif et mettre en œuvre une feuille de route qui sera un vecteur de réussite.
Par ailleurs, je reste  dubitative quant à la mise en place d’une cotisation dans le cadre des visites du jury régional ayant pour conséquence une possible démobilisation de certaines communes. 
Vous remerciant par avance pour votre écoute et dans l’attente de vous lire, veuillez agréer monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.



Anne MARCHAND- GUILBAUD
Présidente
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